
Attestation sur l’honneur

Je soussigné(e), (Prénom) (Nom) :  .............................................................................................................................................................

demeurant (Adresse) (Code postal) (Commune) :  ....................................................................................................................

atteste sur l’honneur que les déchets que je souhaite déposer le ….…./….…./202….…. 
sont conformes au règlement intérieur des déchèteries de la Ville de Paris.

Pour cela, je confirme que ces déchets :

    Proviennent uniquement de travaux réalisés par ou pour le compte d’un 
particulier, le dépôt de gravats et déchets de chantier dans les déchèteries 
parisiennes étant interdit à tout autre usager (entreprises, artisans, 
associations) ;

    Ne contiennent pas d’amiante, que ce soit des déchets amiantés liés (tels 
que plaques de fibrociment, plaques d’isolant, plaques ondulées, conduit de 
cheminée, dalles de sol, tuyaux…) ou de déchets d’amiante libre (matériaux 
friables susceptibles d’émettre des fibres sous l’effet de chocs).
Le dépôt de ces matériaux en déchèterie est interdit et doit s’effectuer dans 
une installation de stockage spécialement aménagée, soumise à autorisation 
et respectant les prescriptions définies par la réglementation (cf. arrêté 
ministériel du 15 février 2016 - NOR : DEVP1519168A).

En cas de non-respect de ces consignes ou de déclaration non conforme 
au déchets présentés, l’agent d’accueil refusera l’accès au site.

Fait pour servir et valoir ce que de droit.

Signature

Nota : les agents d’accueil contrôleront visuellement le contenu des sacs avant dépôt dans les caissons.

Direction de la Propreté et de l’Eau

N° de téléphone de l’usager :  ........................................................................................................................................................................

Numéro d’immatriculation du véhicule :  .......................................................................................................................................


